
encore la sélection des documents selon des 
points de vue multiples ou combinés. 

On voit facilement tous les avantages que 
présenterait l'emploi généralisé du micro
film pour les organismes judiciaires et juri
diques. Toutes les applications que nous avons 
citées y trouveraient leur place. 

Remarquons · d'abord que les microfilms 
sont déjà admis par les juges d'instruction 
dans certains pays au même titre que les 
documents originaux. 

Les archives générales et, par exemple, les 
services anthropométriques pourraient être 
disposés dans le minimum de place, avec le 
classement le plus rationnel et de la façon la 
plus accessible. (Il suffit de songer à la Préfec
ture de Paris où le personnel chargé de faire 
les recherches dans le service d'archives est 
obligé de faire chaque jour de nombreux kilo
mètres, monter des étages, grimper des 
échelles, etc., ce qui représente une perte de 
temps considérable sans compter la fatigue 
qui en résulte. N'oublions pas que les dossiers 
à force d'être manipulés de cette manière, 
subissent une détérioration assez -considé
rable). 

En ce qui concerne les services de police 
centralisés, l'emploi du microfilm permet aux 

divers organes de police, chargés d'une enquête 
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et situés dans des villes différentes, d'obtenir 
le dossier complet de l'affaire, c'est-à-dire 
une photomicrocopie des dépositions, certi
ficats médicaux, dessins, photographies di
verses, etc. sans que la direction se désaisisse 
des originaux, d'où meilleure possibilité de 
travail. Les copies de fiches de signalement 
seraient exécutées avec la plus grande préci
sion et transmises dans le temps le plus court. 
Pour les dossiers importants, tout risque de 
~isparition serait écarté, ceux-ci étant tenus 
en lieu sûr et les copies , seules mises en circu
lation. 

Nous signalons à l'attention de la Commis
sion internationale de Police criminelle l'in
térêt qu'il y aurait à adopter le microfilm 
pour la transmission des fiches anthropo
métriques entre les autorités de police des 
divers pays. 

La documentation juridique par microfilm 
évite l'encombrement des journaux officiels, 
des pér~odiques, des circulaires, des bulletins 
et des documents de toutes sortes dont l'abon-

1 

dance excessive interdit souvent le classement 
efficace. 

Nous pensons qu'il n'est pas inutile d'avoir 
attiré l'attention des juges, des juristes et des 
policiers sur les avantages considérables du 
microfilm. 

LA DÉLINQUANCE JUVÉNILE 

par le docteur Pierre THÉVENIN 
et M. Oscar FLUCKIGER, Lyon 

La délinquance juvénile est l'ensemble des 
infractions aux lois pénales ( délits, crimes, 
contraventions), commises par des mineurs, 
c'est-à-dire, du point de vue juridique, les 
moins de 18 ans. Le problème de la délin
quance juvénile est, au point de vue social, 
un des plus importants. S'il était résolu, la 
plupart des problèmes médico-légaux qui con
cernent l'adulte seraient 'vité , a dit le 
or Heuyer. 

C'est un problème d'actualité. La recru
descence du nombre des mineurs délinquants 
est considérable. Depuis 1936, le nombre en a 
quadruplé: un enfant sur quarante a passé 
devant les tribunaux; une législation toute 
spéciale s'occupe de ce problème. 

Des causes récentes expliquent cette recru
descence. Les facteurs sociaux généraux des 
périodes troublées que nous venons de tra
verser, qu'il s'agisse de la guerre, avec son 
cortège de famine, d'évacuations, etc ... , qu'il 
s'agisse de l'occupation, de la résistance, et 
de tout ce que nous avons pu voir dans le 
sens du troc et du marché noir jouent, on le 
comprend, un rôle primordial. 

Mais ce sont les facteurs familiaux qui 
jouent le rôle principal. La statistique la plus 
récente établie lors de la consultation des 
mineurs délinquants a montré que 80 % des 
enfants passant devant les tribunaux appar
tiennent à un milieu familial dissocié, per
turbé par des tares importantes: syphilis, 
alcoolisme, névropathie, criminalité. 

C'est pourquoi les enfants traduits en jus-

tice, cependant les moins sympathiques au 
public, ont de telles circonstances atté
nuantes qu'ils sont souvent de malheureuses 
victimes des circonstances. Il nous suffit d'exa
miner les causes de la délinquance juvénile 
pour nous en convaincre. 

Les délits commis par les jeunes sont va
riables, mais le plus fréquent est évidemment 
le vol qui représente à peu près 70% des cas. 
Ces vols s'expliquent, d'une part, à cause de 
l'instinct captatif de l'enfant, mais surtout 
par son éducation. Dans les grandes villes les 
mineurs débutent ·souvent par les vols à l'éta
lage, particulièrement dans les grands maga
sins. C'est en général là que commence leur 
« carrière ». Encouragés par le succès de leurs 
larcins, ils passent aux vols les plus divers: 
vol utilitaire, pour so1 ou pour sa famille, vol 
de jouissance, mais aussi vol altruiste de l'en
fant qui veut se faire bien voir de ses camara
des. Vol de l'imaginatif qui veut réaliser son 
rêve; vol du collectionneur qui commence à 
satisfaire sa petite manie. Ce vol peut aller 
jusqu'au cambriolage, il se pratique souvent 
par bandes de plusieurs enfants, le chef com
mandant la manœuvre, les autres très sugges
tibles, souvent débiles, suivent, obéissant au 
commandement et ne réalisant qu'un modique 
bénéfice au cours de ces petites organisations 
parfois dangereuses. 

Au vol s'.ajoutent maintenant le trafic des 
tickets, la falsifaction des cartes d'alimenta

tion, etc. 
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L'homicide, plus rare, apparaît dans cer
tains cas, soit presque involontaire, - c'est 
le cas de l'étourdi ou de l'impulsif - soit par 
vengeance, heureusement exceptionnelle chez 
l'enfant. 

Les coups et blessures sont plus fréquents, 
les incendies volontaires se voient parfois. 
Enfin, le vagabondage qui n'est pas un véri
table délit se rencontre très souvent chez 
l'enfant. 

Vagabondages pour des raisons sociales, 
d'enfants maltraités chez eux, vagabondage 
racial du romanichel, vagabondage par ano
malies psychiques, instabilité, fugue de l'épi
leptique, parfois. 

On rencontre aussi, même chez les jeunes, 
des délits d'ordre sexuel: attentats à la pu
deur, homosexualité; mais ce qui occasionne le 
plus grand nombre de délits chez la fille est 
certainement la prostitution. Le nombre des 
mineures prostituées est, hélas, beaucoup 
plus grand qu'on ne le pense. 

Notons enfin depuis la guerre les délits 
politiques. Bien qu'ils aient malheureusement 
entraîné parfois des conséquences cru~lles, ils 
n'ont pas la gravité morale de ceux de l'adulte, 
et sont souvent, pour né pas dire toujours, le 
reflet des opinions familiales ou l'opposition 
puérile du gamin entêté contre ses parents. 

Quels sont les types d'enfants rencontrés 
parmi les délinquants ? Il y a évidemment, 
dans les cas de délinquance occasionnelle, 
des sujets tout à fait normaux. Mais le plus 
souvent, les enfants rencontrés souffrent 
d'une déficience physique ou intellectuelle et 
de troubles caractériels. Parmi ceux-ci, les plus 
fréquents sont les troubles de l'imagination, 
(mythomane, que son rôle entraîne à des faits 
délictueux, - ou que sa tendance calom
nieuse conduit à dénoncer des sujets plus ou 
moins innocents - du bovaryque qui joue le 
rôle dicté par son imagination). Mais parmi 
les adolescents, les instables fournissent un 
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lourd tribut à la délinquance. L'instabilité 
psycho-motrice conduit en effet les adolescents 
à choisir des professions telles que groom 
chasseur d'hôtel, coursier, qui sont en butt; 
continuelle aux tentations les plus diverses. 
D'où la fréquence chez eux des vols, tra
fics, etc... D'autre part, leur instabilité les 
entraîne souvent aux fugues, au vagabon
dage. 

Mais l'on voit fréquemment aussi l'associa
tion, chez ces enfants délinquants, de débilité 
mentale, avec suggestibilité particulièrement 
nette, avec l'un des troubles précédents. 
Débiles instables, débiles mythomanes, et 
surtout débiles perve1·s. 

La perversion du sens moral qui est, heu
reusement, rare chez l'enfant, peut conduire 
celui-ci aux délits les plus divers et les plus 
graves. Les trois homicides volontaires que 
nous avons pu voir depuis quelques années 
étaient hélas, le fait de pervers. On sait que 
ces derniers ont pour caractéristiques, en plus 
de leur amoralité, une déficience complète de 
l'émotivité. 

A l'inverse, auteurs il faut bien le dire, de 
délits beaucoup plus bénins, on rencontre 
aussi les hyper-émotifs, que leur sensibilité, 
leur manque de volonté et d'esprit critique et 
leur impulsivité entraînent aux infraction"s aux 
lois pénales. 

On rencontre encore parmi les délinquants, 
mineurs, des irréguliers pathologiques, avec 
troubles endocriniens, thyroïdiens ou autres; 
troubles consécutifs à des traumatismes crâ
niens, à une constitution épileptoïde, mais 
surtout consécutifs à une encéphalite, origine 
de plusieurs cas de perversions, comme l'ont 
montré les travaux médicaux récents. Tous 
les déséquilibres physiologiques ou psychiques 
relevés chez ces enfants sont, nous l'avons 
montré au début, le plus souvent la consé
quence de l'hérédité ou d'un milieu familial 
défavorable. 

Nous n'avons pas ici à traiter le côté légis
latif de la question. Cependant, il faut noter 
que la loi du 22 juillet 1912 qui régi sait la 
délinquance juvénile, a été modifiée par la loi 
du 22 juillet 1942, améliorée .récemment, par 
un arrêté de juillet 1945, et plusieurs autres 
décrets qui ont permis l'organisation de t'ri
bunaux spéciaux pour enfants, avec des juges 
spécialisés, et la réforme des institutions 
publiques d'éducation surveillée. Des œuvres 
et organisations multiples se sont créées; elles 
sont aidées par les Services sociaux auprès 
des tribunaux. Les consultations médicales 
spécialisées devant lesquelles passent les 
mineurs de moins de 18 ans, permettent de 
préciser les cas, d'en rechercher les causes, et 
de tenter la rééducation de ces enfants qui, 
nous l'avons vu, sont, bien plus souvent les. 
victimes d'une mauvaise organisation sociale 
ou familiale au lieu d'être de réels coupables. 
Là comme dans beaucoup d'autres cas, c'est 
une prophylaxie qu'il faudrait exercer, pro
phylaxie sociale, par la lutte contre les fléaux 
sociaux, les efforts pour l'union de la famille et 
la protection de l'enfance, prophylaxie indi
viduelle par une surveillance médicale de tous 
les troubles légers dépistés chez l'enfant, et 
l'orientation professionnelle des adolescents: 
un des éléments importants du problème. 

Avec les consultations et les enquêtes 
sociales, que l'on a actuellement, il faut pou
voir créer des centres d'observation pour 
étudier, diriger et améliorer les mineurs délin
quants, et leur éviter l'incarcération en maison 
pénitentiaire qui ne devrait être réservée qu'à 
des cas exceptionnels. Car la prison n'arrange 
pas les choses et cela pour les raisons sui
vantes: Que fait dans une cellule un jeune 

délinquant? Il essaye d'abord, par tous les 
moyens qu'il peut imaginer, d'entrer en rela
tion avec ses voisins. Quel que soit le système 
cellulaire, il arrive presque toujqurs à com
muniquer avec les individus d'un même quar
tie.r. Ensuite, ce sont les séjours au Palais de 
Justice, l'antichambre du juge instructeur, 
sans parler des prisons où le régime cellulaire 
n'existe pas. Ici se créent des amitiés, se 
nouent des relations, etc. et des indications 
pernicieuses sont fournies à ces enfants énor
mément suggestionnables. 

Pendant des longues heures où ils sont 
inoccupés dans leurs cellules, ils inscrivent sur 
les murs, sur le plancher· des inscriptions ou 
des emblèmes, par exemple les initiales de 
leur nom, la date à laquelle ils ont été arrêtés, 
une injure à l'intention de leurs geôliers, sans 
parler des dessins obscènes. Ensuite ce sont les 
infractions aux règlements de la prison qui 
les mènent au cachot et aux punitions répétées, 
dans certains pays on a recours à la suppres
sion des aliments et à la mise au pain sec. La 
prison, pour ces enfants, n'est pas seulement 
un moyen de les empêcher de nuire, mais 
avant tout une école définitive de perdition, 
et on fait définitivement de ces jeunes des 
révoltés et des criminels endurcis. 

La création de centres polyvalents d'obser
vation pour mineurs déliquants nous a permis 
avec l'aide efficace des centres de rééducation, 
d'orientation et d'adaptation de restituer à la 
société des membres sains et ainsi de réaliser 
un progrès social appréciable. 

Trop souvent, nous l'avons vu, ces enfants 
sont des victimes et devant un cas de délin
quance, infantile ou juvénile, il faut recher
cher la cause et appliquer une fois de plus ce 
mot si plein de bon sens: ne pas se lamenter, 
ne pas s'indigner, mais comprendre. 
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